
  
Délégation de région académique aux relations européennes, internationales  

et à la coopération 
 

 

 

Echanges individuels scolaires avec les pays germanophones 
 

Pourquoi l’échange doit-il se dérouler sur temps scolaire du pays d’accueil ? 
 

 

Suivre les cours en Allemagne ou en Suisse alémanique est une condition pour obtenir une attestation de scolarité et/ ou une attestation 
d'expérience européenne pour les participants.

Suivre des cours dans la langue du partenaire permet de faire des progrès dans toutes les disciplines et pas seulement en allemand.

Aller à l'école permet d'être encadré pendant son séjour par des adultes enseignants et de pouvoir leur signaler d'éventuelles difficultés.

Aller à l'école permet de communiquer avec d'autres jeunes du même âge et des adultes, en plus des membres de la famille d'accueil.

La première semaine à l'école est une semaine de découverte - souvent le jeune ne comprend presque rien les premiers jours -, les 
semaines suivantes permettent d'intégrer réellement le participant dans la classe de son/sa partenaire.

Le jeune en échange découvre l'école de son partenaire, différente de ce qu'il connaît par de nombreux aspects, et un autre système 
scolaire. C'est une ouverture culturelle importante.

Si le/la participant.e craint de manquer trop de cours en France, il est éventuellement possible de séjourner chez son/sa partenaire pendant une partie de ses 
vacances scolaires, s’il y a cours en Allemagne/suisse à ce moment-là et si la famille partenaire et l'établissement d’accueil l’acceptent.  
En complément des séjours sur temps scolaire, les familles ont la possibilité, si elles le souhaitent, d'organiser des séjours à titre privé pendant les vacances 
scolaires simultanées des deux pays et pendant des week-ends ; dans ce cas, non encadrés par les administrations scolaires. 


